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1. L’ article 2 est rédigé comme suit :

Article 2

Définitions

Aux fins du présent traité, on entend par :

a) “artistes interprètes ou exécutants” (inchangé);

b) “fixation” l’incorporation d’une interprétation ou exécution dans un support autre
qu’un phonogramme au sens de l’article 2.c) du WPPT;

c) “radiodiffusion” (texte de l’actuel article 2.d), inchangé);

d) “communication au public” d’une interprétation ou exécution la transmission au
public, par tout moyen autre que la radiodiffusion, d’une interprétation ou exécution non fixée
ou d’une interprétation ou exécution fixée.  Aux fins … (texte de l’actuel article 2.e),
inchangé).

2. À l’ article 6 ii), biffer le mot “audiovisuelle”.

3. Remplacer dans les articles 7, 8, 9, 10, 11, 12, 14, 16 et 19, la formulation “de leurs
interprétations ou exécutions fixées sur fixations audiovisuelles” par la formulation “de leurs
interprétations ou exécutions fixées”.
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